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1. OBTENTION DE LA CERTIFICATION (par site de production) 
 

PRESTATIONS 
TARIF 

(en € HT) 

Instruction technique du dossier pour une série 3228 

Audit : préparation de l'audit, audit, rédaction du rapport et déplacement 
(temps) 
. Admission : 

 Entreprise non ISO 9001 en Europe 
 Entreprise ISO 9001 en Europe 
 Supplément pour les audits des sites situés hors Europe 

(frais de séjour et de déplacement en sus : voir § 6) 

 
 

4400 
3665 

sur devis 

Essais § 5 

 
Vérifications supplémentaires 

 

PRESTATIONS 
TARIF 

(en € HT) 

Instruction technique du dossier 1071 

Audit : préparation de l'audit, audit, rédaction du rapport et déplacement 
(temps) 

. pour un auditeur , par jour d'audit et de déplacement 
(frais de séjour et de déplacement en sus : voir § 6) 

1833 

Essais § 5 

 
2. SURVEILLANCE DES PRODUITS CERTIFIES (par site de production)  (EN € HT.) 
 

PRESTATIONS 
TARIF 

(en € HT) 

Suivi qualité du dossier 2881 

Audit : préparation de l'audit, audit, rédaction du rapport et déplacement 
(temps) 
. Suivi : 

 Entreprise non ISO 9001 en Europe 
 Entreprise ISO 9001 en Europe 
 Supplément pour les audits des sites situés hors Europe 

(frais de séjour et de déplacement en sus : voir § 6) 

 
 

3252 
2602 

sur devis 

  

Prélèvement dans le commerce (forfait) 386 

Essais (cf. 5 Tarif des essais) 

 
Vérifications supplémentaires 
 

PRESTATIONS 
TARIF 

(en € HT) 

Instruction technique du dossier 953 

Audit : préparation de l'audit, audit, rédaction du rapport et déplacement 
(temps). 
 pour un auditeur , par jour d'audit et de déplacement 
(frais de séjour et de déplacement en sus : voir § 6) 

1627 

Essais § 2 
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Droit d’usage de la marque NF reversé à AFNOR Certification 
 

PRESTATIONS TARIF (en € HT) 

Droit d’usage de la Marque NF 
10% des montants facturés dans le cadre de la surveillance des 

produits certifiés (hors frais de séjour et de déplacement) 

 
 
3. EXTENSION D'ADMISSION (EN € HT.) 
 

PRESTATIONS 
TARIF 

(en € HT) 

Instruction technique du dossier (par lot de surprises reçu) 670 

Revue documentaire par famille 62 

Essais § 5 

 

4. DEMANDE ADMNISTRATIVE 
 

PRESTATIONS 
TARIF 

(en € HT) 

Emission d’un certificat suite à modifications administratives 486 

Traitement d’un recours contre décision 2895 

 
 
5. TARIFS DES ESSAIS  (EN € HT.)   
 

PRESTATIONS 
TARIF 

(en € HT) 
  
NF EN 71-1 + A1 (2018) + 71-2 (2020) - Propriétés physiques,mécaniques et 
inflammabilité  

 109 

 
NF EN 71-3  + A1 (2021) - Migration de certains éléments :  Catégorie 1 

165 

  
NF EN 71-3  + A1 (2021) - Migration de certains éléments :  Catégorie 2 

 183 

NF EN 71-3  + A1 (2021) - Migration de certains éléments :  Catégorie 3 105 

NF EN 71-3  + A1 (2021) - Migration de certains éléments :  Spéciations 
chrome - Catégorie 1 

 233 

 NF EN 71-3  + A1 (2021) - Migration de certains éléments :  Spéciations 
chrome - Catégorie 2 

275 

 NF EN 71-3  + A1 (2021) - Migration de certains éléments :  Spéciations 
chrome - Catégorie 3 

197 

NF EN 71-3  + A1 (2021) - Migration de certains éléments :  Spéciations 
organoétains -  Catégorie 1 

176 

NF EN 71-3  + A1 (2021) - Migration de certains éléments :  Spéciations 
organoétains -  Catégorie 2 

219 

NF EN 71-3  + A1 (2021) - Migration de certains éléments :  Spéciations 
organoétains -  Catégorie 3 

426 

Essais dimension du contenant (§2.1.2.2.1), Résistance aux chutes (§ 2.1.2.2), 
Inflammabilité (§2.1.2.3), Migration de certains éléments (§2.1.2.4) 

147 

Essai de résistance des couleurs (§ 2.1.2.5) sur devis 

Essai de compatibilité alimentaire (§ 2.1.2.6) 539 

Essai de spécifications relatives à l’effet surprise (§ 2.1.2.7) 607 
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6. FACTURATION DES FRAIS DE SEJOUR ET DE PLACEMENT 
 
Les frais de séjour et de déplacement sont à la charge du demandeur ou du titulaire. 
 
Les frais de séjour et de déplacement sont facturés de la façon suivante : 
 
Déplacement en France métropolitaine  
  
Les frais de séjour et de déplacement relatifs à un audit mono-site font l’objet d’une 
facturation forfaitaire et sont fonction du nombre de jours sur site : 
 

Nombre de jours sur site 
Jusqu’à 1 

jour 
De 1.5 à 2 

jours 
De 2.5 à 3 

jours 
De 3.5 à 4 

jours 
De 4.5 à 5 

jours 

Forfait France 
métropolitaine 

593 € 809 € 1025 € 1241 € 1457 € 

 
En cas de refus du forfait par le client, ou dans le cas d’un audit multi-sites, la facturation des 
frais de séjour et déplacement correspond aux frais réels avec un supplément de 250 € pour 
la gestion administrative de ceux-ci. 
 
 
Déplacement en Europe 
 
Les frais de séjour et de déplacement relatifs à un audit mono-site font l’objet d’une 
facturation forfaitaire : 
 

Nombre de jours sur site 
Jusqu’à 1 

jour 
De 1.5 à 2 

jours 
De 2.5 à 3 

jours 
De 3.5 à 4 

jours 
De 4.5 à 5 

jours 

Forfait Europe 678 € 984 € 1236 € 1500 € 1764 € 

 

En cas de refus du forfait par le client, ou dans le cas d’un audit multi-sites, la facturation des 
frais de séjour et déplacement correspond aux frais réels avec un supplément de 250 € pour 
la gestion administrative de ceux-ci. 
 
 
Déplacement Dom Tom et hors Europe 
 
Les frais de séjour et de déplacement engagés par le LNE (à l'exclusion de ceux directement 
pris en charge par le fabricant) font l'objet d'une facturation sur la base de leur coût réel. 
 
Des frais administratifs de traitement de ces frais réels d’un montant de 250 € sont 
également appliqués. 
 


